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Patrick F. SOREL, « grand maître de l’occultisme, voyant-médium, 
expert international des sciences occultes », a une incroyable 
révélation à vous faire. 
 
Dans un premier temps, il vous apprend le décès, à l’âge de 102 ans, 
de Mme Gabrielle OURI, veuve possédant une fortune fabuleuse et, 
notamment, quatre œufs du Caucase (objet mystique procurant 
fortune, richesse et abondance). 
 
Dans un second temps, il vous informe que Mme OURI lui a confié le 
soin de répartir cette fortune entre quatre bénéficiaires. Bien 
évidemment, vous faites partie de cette sélection et la première 
estimation de la part qui vous revient ressort à 98 millions d’euros ! 
 
Vous devez retourner d’urgence, le « certificat officiel et express 
d’acceptation d’héritage » accompagné d’un règlement de 29 €. 
 
Vous pouvez aussi renoncer à cette succession en complétant un 
formulaire : « Je déclare renoncer à la part d’héritage qui me revient 
de plein droit. Cette décision est définitive et sans appel. J’accepte 
donc que tous les biens qui m’ont été légués reviennent à une autre 
personne désignée par Gabrielle OURI. J’ai bien compris que je 
n’aurai aucun recours possible et je l’accepte. » 
 
La technique manipulatoire est subtile et vise à « arracher » le 
règlement de 29 €.  
 
Dans cette affaire tout est « bidon ». Le seul élément réel est que vous 

 pouvez perdre la somme de 29 €, sans aucun recours.
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